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Informations sur la formation professionnelle

De la thérapie craniosacrale à la thérapie complémentaire reconnue en 2015 au niveau tertiaire par la Confédération.
Une profession reconnue au niveau fédéral grâce à une votation populaire 
Le 17 mai 2009, la population suisse a adopté l'article constitutionnel concernant la médecine complémentaire. L'article 118a «Médecine complémentaire» de la Constitution fédérale stipule notamment:
... la création de diplômes nationaux et de certifications professionnelles cantonales pour les thérapeutes non médecins ...
Participation active de Cranio Suisse® à l’élaboration de la formation professionnelle 
La thérapie craniosacrale a été reconnue le 9 septembre 2025 par l’OrTra TC comme l'une des premières méthodes de thérapie complémentaire. Ce jour-là, le règlement d'examen (RE) élaboré par l’OrTra TC a été approuvé par le Secrétariat d'État à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI). La thérapie craniosacrale est mentionnée dans ce règlement d’examen comme une méthode de thérapie complémentaire. Cranio Suisse® est responsable du développement et du positionnement de cette méthode en tant que porteur de l’identification de la méthode (IDMET) «thérapie craniosacrale» au niveau fédéral.
Les objectifs fondamentaux de la profession
La thérapie complémentaire place l’être humain et le processus de guérison au centre. Les objectifs fondamentaux de la profession sont définis dans le profil professionnel:  
· renforcer de l’autorégulation
· promouvoir l’autoperception
· renforcer la compétence d’autoguérison
Conditions
Pour devenir thérapeute complémentaire avec diplôme fédéral, méthode de thérapie craniosacrale, il faut: 
· une formation de niveau secondaire II achevée avec succès  
· une formation en thérapie complémentaire, méthode de thérapie craniosacrale avec certificat de branche
· un examen professionnel supérieur EPS

	Parties de la formation pour l’obtention du certificat de branche Méthode de thérapie craniosacrale 
	Heures de formation/de contact

	Formation spécifique à la méthode de thérapie craniosacrale 
	1’250/500

	Processus personnel spécifique à la méthode
	60/24

	Tronc Commun Thérapie complémentaire
· bases professionnelles spécifiques
· bases socio-économiques
· bases médicales, y compris aide d’urgence et sécurité des clients 
	
150/56
300/104
500/180

	Thérapie complémentaire – stage
	250/41

	Travail final écrit orienté vers les compétences 
	150/4

	                                                                      Total
	2’660/909


Critères d’admission à Cranio Suisse®
Cranio Suisse® accepte sur demande les praticiens de la thérapie cranio-sacrée qui ont suivi une formation complète, généralement de trois ans, à temps partiel en thérapie cranio-sacrée, qui répond aux critères du règlement du diplôme de Cranio Suisse®.
Les membres de Cranio Suisse® sont soumis à l'obligation de formation continue. En adhérant à l'association, ils acquièrent des droits de vote, de candidature et d'éligibilité.
Vous trouverez des informations sur les exigences précises sur le site web www.craniosuisse.ch.
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Wenn Stille bewegt...

Quand le silence agit...
Quando il silenzio commuove...
Sche silenzi comova...




image3.jpeg
Wenn Stille bewegt...
Quand le silence agit...
Quando il silenzio commuove...
Sche silenzi comova...




